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Demander aux enquêteurs s’il y en a un ou plusieurs qui ont fait l’enquête MFV-1.

Si tel est le cas, lui proposer d’en dire plus sur ce qui l’a marqué sur l’enquête,

et comment il l’avait perçu à l’époque (en général, enquête bien perçue,

met à l’aise l’ensemble de l’assemblée pour bien démarrer).

Pour la Guyane et la Réunion revenir sur l’expérience des tests de MFV-2

réalisés en avril, mai, juin 2019



Chronologie du projet du côté de la MOA

2005 : Naissance du projet MFV (à l’époque une ambition, une volonté et un projet 
scientifique).

2007 : première version papier du questionnaire 

2008-2009 : Collecte de l’enquête MFV-1

2019 : 10 ans plus tard nécessité d’actualiser les données et d’approfondir les 
connaissances en renouvelant l’enquête : MFV-2 

Avril, mai et juin 2019 : test Capi en Guyane et à La Réunion.

Janvier 2020 : Début de la collecte dans les 4 DROM simultanément

INED : Institut national d’études démographiques
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• réalités sociales : chômage notamment des jeunes particulièrement fort, taux de pauvreté très 

important et proportion importante de la population bénéficiant de minima sociaux,

• nombreuses familles monoparentales, solidarités familiales fortes mais aussi proximité

entre les membres des familles, … 

• Il s’agit de voir si ces réalités perdurent et si elles sont vraiment des spécificités des territoires 

d’outremer. Mais aussi juger des différences entre les DROM. 

• visée prospective : cela veut dire ici en essayant de juger des changements et évolutions

qui se produiront demain. Pour cela on pose des questions, par exemple relatives à la retraite 

pour des personnes qui n’ont pas encore atteint l’âge de la retraite ou en posant des questions 

sur les intentions de migration. 

L’état de santé au moment de l’enquête qui est repéré dans MFV permet aussi, par exemple

, d’anticiper les besoins futurs en terme de maison de retraite ou encore d’accompagnement 

de la vieillesse. 

• politiques publiques mises en œuvre : ce sont toutes les mesures votées et mises en œuvre 

par l’état ou spécifiquement pour des territoires, concernant l’éducation, la famille, 

la mobilité, la santé et le vieillissement pour ce qui concerne le champ de MFV. 
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Mobilité des jeunes natifs : concerne tous les DROM mais tout particulièrement les Antilles. 

Les aspirations au départ varient d’un département à l’autre,

Immigration internationale : surtout en Guyane avec les population brésilienne, 

du Surinam ou encore haïtienne, 

Migration de retour. Dans le « jargon » MFV, un migrant retour est une personne 

qui est natif du département et qui l’a quitté  pour un séjour long, c'est-à-dire pendant au moins 6 mois.

Cela peut être pour une période de travail, des études, le service militaire ou tout autre raison, 

c’est la limite de 6 mois qui importe.   

Migrations « institutionnalisées » ou spontanées : une migration « institutionnalisée » est une migration

accompagnée voire encouragée par l’administration locale ou régionale, mais elle peut aussi l’être

par une entreprise. Une migration spontanée est une migration de l’initiative de l’individu est

seulement de cette dernière. 

Cela peut être pour trouver un travail ,faire un voyage ou encore rejoindre un membre de sa famille.     

Migrations temporaires ou permanentes : il est difficile de savoir lesquelles sont permanentes
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et lesquelles sont temporaires au final. Par contre la personne peut 
déclarer partir de manière

temporaire ou plutôt imaginer rester longtemps ou sans limite sur le 
territoire. La migration temporaire

sous entend un projet à moyen ou à court terme de retour (même si 
au final cette migration

pourra devenir permanente – par choix ou par contrainte).  
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• socialisation : c’est le processus au cours duquel une personne apprend les modes de vie, intègre les valeurs et 

forge son identité. Les lieux de socialisation sont principalement la famille, mais aussi l’école ou encore les milieux associatifs

(sportif, musique, théâtre, religion…)

• ménages complexes : se dit d’un ménage – c’est-à-dire un logement – où cohabite une famille

(une personne en couple avec ou sans enfant(s) ou un adulte avec son/ses  enfant(s)) 

et une autre famille ou une personne qui n’est ni le fils, ni le conjoint de la personne de référence du ménage. 

Par exemple un couple avec enfant qui habite chez les parents de l’un des conjoints constitue 

un ménage complexe (intergénérationnel).  

• Taille des ménages plus élevée : en moyenne le nombre de personne par ménage (dans les logements) 

est plus grand dans les DROM qu’en métropole du fait du nombre plus important d’enfants,

mais surtout de la fréquence plus forte des ménages complexes.  

• Présence plus durable des enfants :  en moyenne les jeunes adultes, notamment les garçons, quittent

le domicile parental plus tard qu’en métropole. Les raisons sont multiples, mais il faut par exemple évoquer

la décohabitation au moment des études moins importante dans les DROM (pour ceux qui ne vont pas en 

métropole ou à l’étranger), mais aussi la mise en couple plus tardive et rare chez les garçons. 

• Fécondité plus précoce : les maternités adolescentes sont vraiment plus fréquentes dans les DROM,

même en Martinique et en Guadeloupe où elles sont moins fréquentes qu’à la Réunion et en Guyane,

elle y sont deux fois plus fréquente qu’en métropole. Ce phénomène à La Réunion et en Guyane n’a pas

beaucoup bougé en 20 générations au moment de MFV-1. De plus, un certain nombre de conceptions sont

interrompues volontairement avant leur terme (IVG) – c’est également plus fréquent dans les DROM

qu’en métropole. 

Forte déconnexion entre mariage et fécondité : la part des naissances hors mariage a certes augmenté en métropole, 

mais elles reste plus fréquente dans les DROM, et cela depuis très longtemps, avant tout aux Antilles. Toutefois en métropole, 

la proportion de naissances hors mariage diminue très fortement pour les deuxième, troisième et quatrième naissances :

c’est moins vrai dans les DROM. De ce point de vue, les DROM ont « ouvert la voie » à la métropole. 
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Il faut savoir que la Martinique et la Guadeloupe seront parmi les départements ayant la population 

la plus âgée en France à l’Horizon 2035. Ils sont déjà ceux qui vieillissent le plus vite. 

Cela est dû à la baisse très rapide de la fécondité (de 6 enfants par femme dans les années 1960 à

moins de 2 actuellement). Si à la Réunion le vieillissement est en proportion moins important,

du fait de la taille de sa population (plus de deux fois plus peuplée que la Martinique

et la Guadeloupe), ce vieillissement concerne un volume beaucoup plus important de personnes, 

souvent en moins bonne santé et dans des situations plus précaires qu’aux Antilles et en métropole. 

Trajectoires professionnelles discontinues : plus souvent des périodes de chômage, 

mais aussi des périodes d’arrêt pour élever ses enfants. Pour certaines personnes qui ont 

travaillé de manière continue, le nombre de contrats de travail peut avoir été nettement 

plus important (succession de petits contrats)

Normes familiales d'accompagnement de la vieillesse : le modèle dans les DROM est/était

un vieillissement chez ou avec ses enfants. A défaut des enfant il n’est/était pas rare que le voisinage

s’occupe des personnes plus âgées. Par conséquent, les personnes, traditionnellement

vieillissent ou vieillissaient à domicile. 

Etablissements collectifs adaptés : il s’agit de maison de retraite ou d’EPHAD
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On fait ici la distinction, ou peut décomposer la population des personnes enquêtées en 
plusieurs sous catégories, notamment définies par leur lieu de naissance et leur trajectoire 
/ parcours migratoire. 

Dans MFV, un immigré est une personne qui n’est pas née sur le territoire étudié (qui n’est 
pas native). 

Attention une personne immigrée n’est pas nécessairement étrangère. C’est le cas des 
métropolitains, mais aussi de tous les enfants de natifs nés en métropole ou ailleurs.

De même une personne native pourrait tout à fait ne pas être française. 

Ce serait par exemple le cas d’une personne née dans le département de parents étrangers 
et qui aurait choisi de garder sa nationalité et ne jamais demander la nationalité française. 
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L’intégration : ici ce terme doit être pris au sens large. Elle concerne à la fois la trajectoire migratoire, 

mais aussi la pratique de la langue ou encore le sentiment de discrimination. 

On peut aussi étudier cette intégration à travers les unions mixtes. 

.   
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Par conditions de vie on entend à la fois la situation économique, l’état de santé, les conditions 

de logement (taille, localisation, équipement), l’entourage ou la solitude de la personne. 

Ce sont donc bien les conditions de vie socio économiques. 
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On peut grâce au recensement savoir combien des personnes nées en Outre-mer vivent en métropole 

et les comparer à ceux vivant dans leur département de naissance.

Mais ces derniers ne constituent pas une population homogène. 

On distingue ainsi les immobiles (qui n’ont jamais quitté leur département

( 26% à La Réunion et seulement 15% aux Antilles) 

de ceux qui ont vécu au moins 6 mois en dehors de leur département de naissance 

( 1 adulte réunionnais sur 4 et 1 Antillais sur 3). 

Les situations et trajectoires professionnelles mais aussi familiales sont très différentes pour

ces différentes catégories de population. 

On peut, en croisant ces trajectoires, juger des effets « positifs », « négatifs » ou « neutres »

d’une expérience migratoire. On peut aussi décrire ces population :

- existe-t-il des effets de l’âge, des générations de naissance, du sexe ou du milieu social ? 



Les Originaires : Il s’agit d’individus né en France métropolitaine dont au moins l’un des 
deux parents est natif de du DROM de l’enquêté 

Dans le recensement on demande aux personnes leur lieu de naissance et on peut, si elles 
vivent encore avec leur parent seulement, avoir aussi le lieu de naissance des parents. 

Dans MFV on pose la question des lieu de naissance des parents, que ces derniers vivent ou 
non avec les personnes. Dans MFV-1 on posait aussi la question du lieu de naissance des 
grands parents. 

L’exploitation des réponses à ces question a notamment permis de montrer que la Guyane 
est dans une phase de peuplement par l’immigration : 

près de 42% des adultes qui y vivent sont nés à l’étranger auxquels s’ajoutent 21% d’adultes
dont au moins un des parents n’est pas nés en Guyane.

Au total seuls 17% sont des natifs de Guyane de parents nés en Guyane contre 77% à La 
Réunion (en rouge foncé sur le graphique).
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On sait, grâce au recensement en partie, que la monoparentalité est plus forte dans les DROM. 

Mais il s’agit d’une mesure du point de vue des adultes et il s’agit d’une photo à un moment donné, 

une statistique de stock…

A partir de l’enquête MFV on a pu reconstituer les trajectoires familiales des enfants.

Il a fallu pour cela croiser les dates de naissances des enfants et les dates de début de et de 

fin des différentes unions des personnes. 

On voit alors que seulement un enfant sur 50 né entre 1995 et 1999 a passé toute son enfance

avec seulement avec sa mère c’est le cas pour prés d’un antillais sur 3 et d’un réunionnais sur 10. 

A l’opposé, si 8 enfants sur 10 ont passé les dix premières années de leur vie avec 

leurs deux parents, ce n’est le cas que pour 4 antillais sur 10. 

Grâce à une enquête comme MFV on revisite la monoparentalité… Dans MFV-2 on essaie de mieux

repérer les relation de ces enfants vivant en famille monoparentale avec leur père non cohabitant. 
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Ici on a exploité la question des aides régulièrement reçues (à gauche) et apportées (à droite). 

Ces aides peuvent être relatives à la garde d’enfant, aux aides financières ou non financières 

(coup de main par exemple pour remplir des papiers administratifs).

On voit que ceux qui reçoivent le plus d’aides régulières sont les jeunes adultes (moins de 25 ans)

et les plus âgés (plus de 65 ans). Cela forme une courbe en « U ». 

Ce n’est pas montré ici, mais les plus jeunes reçoivent la plupart du temps une aide de nature 

financière alors que ce n’est presque jamais le cas pour les plus âgés. 

Ceux qui se trouvent aux âges intermédiaires sont souvent appelés la génération pivot, 

qui à la fois reçoivent le moins, mais aussi apportent le plus. 

Mais l’enquête MFV montre que si en effet ils apportent pas mal d’aides, ce sont les jeunes

adultes qui apportent le plus d’aides (presque jamais financières). 

Les formes d’entraides sont proches dans les différents territoires, mais il existe 

tout de même des différences : 

- Plus d’aides reçues à La Réunion et en Guyane 

- Plus d’aides apportées par les jeunes guadeloupéens

- Une générations pivot plus marquées en Martinique (au plus bas du U à gauche) 

et qui apportent le plus d’aides régulières (à droite). 
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L’enquête de recensement la plus récente possible est utilisée pour chaque vague.

L’unité enquêtée est le logement, la FA donne une indication de la dernière personne connue dans ce 
logement, ce qui peut aider au repérage, mais c’est bien le ménage actuellement dans le logement 
que l’on doit enquêter.
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CRIESR : Le Comité Régional de l’Information Economique et Statistique de La Réunion

CNIS : Le Conseil national de l’information statistique 
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Au moment de remplir le TCM, il est très important de ne pas se tromper pour certaines questions

pour lesquelles les réponses servent de filtre dans l’enquête MFV à proprement dit. 

Si vous renseignez mal ces questions, vous pouvez être amenés à poser des questions 

qui n’ont pas de sens à la personne ! 

Voici les trois questions sur lesquelles reposent les filtres les plus importants ! 
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Se rapporter aux pages  6 et 11 du livret enquêteur sur l’isolement du kish et les questions sensibles 

ainsi que l’argumentaire (p 50 à 57)
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Fratrie : Ensemble d’enfant ayant un même père et une même mère
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Des tests terrain ont eu lieu en avril et mai 2019. Il a été demandé à chacun des enquêteurs sur le test 

de noter sur une feuille de relevé des temps l’heure de début et de fin d’interview. Ils étaient aidés d’un

rappel sur Capi. C’est ces temps qui ont permis de calculer le temps d’interview. 60 min c’est une 
moyenne,

avec donc des entretiens qui durent plus longtemps et d’autres moins. Sur cette enquête les temps 
peuvent

varier très sensiblement : par exemple un entretien avec une personne âgée ayant eu beaucoup 
d’enfants 

durera bien plus longtemps qu’un entretien avec une personne jeune vivant seule et n’ayant pas 
d’enfants.
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Toute personne résidant dans le logement (même un mois par exemple) doit être mentionnée dans le 
THL

Attention : vous vous en tenez aux déclarations de la personne qui vous répond, vous ne faites pas 
une enquête policière ! Vous vous contentez de cadrer et décoder les réponses de la personne si elle 
vous soumet ces interrogations

Compte-tenu du mode de tirage du kish, cette personne peut être tirée alors qu’elle peut ne pas être 
là durant l’enquête

Ces cas sont rares. De plus, pour qu’ils aient un impact, il faut que la personne qui est concernée soit 
le kish
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Dans le cas où le ménage est disponible immédiatement pour l’entretien il faudra bien préciser que 
l’enquête se déroule en deux temps, un questionnaire sur l’ensemble du ménage qui peut être rempli 
avec n’importe quel membre du ménage, il peut y avoir plusieurs personnes présentes et une partie 

qui s’adressera à une personne du ménage tirée au hasard. 

Pour cette seconde partie, il est important que la personne désignée soit seule avec l’enquêteur, car il 
peut y avoir des questions sensibles. A l’issue du TCM, si la personne kish est présente, demander aux 
autres membres du ménage de s’en aller, en lien avec ce que l’enquêteur a expliqué au début.
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La première version de MFV a donné lieu à des publication issus d’enquêtes 
complémentaire : 

Lefaucheur N., « Situation des femmes, pluri partenariat et violences conjugales aux Antilles 
», pp. 28-35.

Temporal, Franck, et Dorothée Serges. « Unions mixtes, genre et migration. Le cas des 
Brésiliennes résidant en Guyane », Informations sociales, vol. 186, no. 6, 2014, pp. 49-57.

Si l’enquêté veut bien donner les coordonnées de son enfant en métropole mais 

qu’il veut d’abord demandé l’accord de celui-ci :

- Soit l’enquêté fait ça de suite et a une réponse immédiate : c’est bon

- Soit l’enquêté vous dit qu’il aura la réponse plus tard et dans ce cas-là il n’est pas 
possible (trop coûteux en charge enquêteur) d’attendre l’accord de l’enfant en métropole 
pour récupérer les coordonnées, on note un refus de donner les coordonnés 
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Il faut former les binômes de telle manière que les enquêteurs expérimentés soient en binôme avec 
les enquêteurs les plus « nouveaux » dans le réseau.

Préparez quelque part (paper board ou sur l’ordinateur, à projeter) les questions pour pouvoir noter 
les réponses apportées par les binômes et les commentaires des autres binômes
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